SÉANCE PLÉNIÈRE DU 15 AVRIL 2026
MOTION COMMUNE RELATIVE À LA BAISSE DES CRÉDITS, À LA SUSPENSION DES CONTRATS AIDÉS (PEC) ET À LA SAUVEGARDE DES POLITIQUES D’INSERTION À LA RÉUNION
CONSIDÉRANT l’urgence sociale particulière de La Réunion, où 92 105 allocataires dépendent du RSA, plaçant notre territoire au 2ème rang national de la précarité avec 23 % de la population concernée, et où la pauvreté est 2,5 fois plus élevée que dans l’Hexagone ; 
CONSIDÉRANT le rôle vital des PEC, qui représentent environ 10 000 contrats annuels sur l’île, comme levier essentiel de cohésion sociale et de maintien dans l'activité pour les bénéficiaires du RSA ; 
CONSIDÉRANT que ces contrats sont le moteur de secteurs indispensables à la continuité du service public local : accompagnement scolaire, aide à la personne, protection de l'enfance, et entretien des espaces public et naturels ; 
CONSIDÉRANT le budget 2026 de l’État prévoyant une baisse drastique des crédits consacrés aux emplois aidés, avec une chute vertigineuse de 76,64 % des crédits de paiement ; 
CONSIDÉRANT que cette contraction, couplée à l'absence de visibilité, se traduira à La Réunion par une réduction à environ 2 000 contrats « hors CAOM » en 2026 ; 
CONSIDÉRANT le risque immédiat de « sorties sèches » et de ruptures brutales de parcours pour des milliers de Réunionnais ; 
CONSIDÉRANT les démarches proactives engagées par le Président du Département auprès des services de l’État, ayant permis d'obtenir une CAOM (Convention Annuelle d'Objectifs et de Moyens) provisoire de 200 contrats pour sécuriser les parcours en cours ; 
CONSIDÉRANT que la reconduction de cette CAOM reposerait sur un cofinancement assuré à 90 % par le Département contre seulement 10 % pour l’État, illustrant un désengagement progressif de ce dernier ;

LES ÉLUS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA RÉUNION, RÉUNIS EN SÉANCE PLÉNIÈRE : 
· Expriment leur profonde inquiétude face à ce coup de rabot budgétaire massif, et réaffirment leur attachement indéfectible au maintien des PEC, souvent le seul rempart contre l’exclusion totale.
· Demandent à l’Etat le maintien d’un volume de contrats au moins équivalent à celui de 2025 (soit environ 10 000 contrats), pour tenir compte de l'étroitesse de notre marché de l'emploi.

· Demandent le renouvellement de la CAOM 2025, signée entre le Département et l’Etat, pour l’année 2026 à l’identique, avec la répartition suivante :
[bookmark: _GoBack]500 PEC pour les besoins propres du Département ;
500 PEC au bénéfice des communes et des CCAS ;
700 PEC pour les autres employeurs (dont 335 pour la SPL EDDEN).
· Affirment la volonté du Département de cofinancer ces contrats pour éviter les ruptures de parcours, tout en demandant un bilan de la consommation effective des dotations PEC 2025 par commune.
· Demandent à l’Etat la communication dans les meilleurs délais des quotas 2026 et des modalités de participation financière, ainsi qu'une visibilité pluriannuelle indispensable à l'action sociale locale.
· Le soutien actif du Préfet pour la création de "contrats de biodiversité", conjuguant insertion professionnelle et transition écologique.
En conclusion, le Conseil Départemental invite l’Etat à reconsidérer sa trajectoire budgétaire et à reconnaître que, dans nos territoires ultramarins, l’insertion n’est pas une variable d'ajustement facultative, mais une exigence de dignité et de stabilité sociale.

